
                                                                         

 

Séniors pour votre SECURITE 

ayez les bons réflexes 

Appelez la Police Municipale de Montgeron  

06.20.43.53.32 (Patrouille) 

Ou faîtes le 17 (Police Nationale) ou le 112 

 



Les modes opératoires de ces criminels pour vous abuser sont nombreux et variés, 

mais voici pour exemple deux cas récents : 

 

 

 

1) Un homme se présente au domicile d’une dame âgée prétendant avoir 400 euro à lui remettre de la part de la 

Mairie. Afin de pouvoir lui donner son chèque, il réclame une petite somme en liquide. La dame s’apprêtant à payer, 

il lui demande si elle a de la monnaie. Elle le laisse donc seul, afin d’aller en chercher dans une autre pièce, à son 

retour l’homme et son porte-monnaie ont disparu. 

 

2) Une personne se présente au domicile d’un sénior en tant qu’employé du service des eaux. Il entre, sonde les murs 

et repart sans rien dérober. Quelques minutes plus tard un deuxième individu habillé en fonctionnaire de Police et 

muni d’une carte avec un logo « Police » se présente à la porte. Il explique alors à cette dame qu’elle vient d’être 

victime d’un vol par ruse et qu’il a interpellé les faux agents des eaux. Il l’invite donc à vérifier que rien n’a été volé 

et lui demande où elle cache ses bijoux et son argent. Une fois cette information en sa possession il lui est alors 

extrêmement facile de dérober les objets en question sans éveiller les soupçons. 

 



 

 

                

 

LES CONSEILS 

 

Si une personne se présente à l’interphone ou à votre porte, utilisez le viseur optique ou l’entrebâilleur.   

Ne vous fiez pas aux brassards de « Police » ou aux effets portés. Même si la personne est en uniforme,  

demandez-lui sa carte professionnelle, un ordre de mission ou un justificatif d’intervention. 

Si vous faîtes entrer une personne chez vous, essayer de solliciter la présence d’un voisin et  

suivez la personne en permanence. 

Ne conservez pas trop d’argent liquide ou d’objets de valeur (bijoux) chez vous 

et ne divulguez jamais l’endroit où vous les cachez. 

Ne signez aucun document dont vous ne comprenez pas clairement le sens. 

D’une manière générale, ne restez pas seul, gardez le contact avec vos voisins et votre entourage. 

Si possible, conservez toujours un téléphone à portée de main. 



 



 

COMMENT FAIRE  

EN CAS DE CAMBRIOLAGE ? 

Prévenez immédiatement la POLICE 

Avant l’arrivée des forces de l’ordre 

Ne prenez aucun risque si les cambrioleurs sont encore sur place. 

Préservez les traces et indices, à l’intérieur et à l’extérieur, ne touchez aucun objet, porte et fenêtre. 

 

Une fois les constatations faites 

- Faîtes opposition auprès de votre banque, pour carte et ou chéquier volés. 

- Déposez plainte auprès du Commissariat de la Police Nationale 

(Pensez à la pré-plainte en ligne pour gagner du temps) 

- Déclarez le vol auprès de votre assurance dans les deux jours ouvrés. 

- Prenez des mesures pour éviter un autre cambriolage (Alarme, caméras sur domaine privé, chien, réparation). 


